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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des finances locales

Arrêté n° A 23 198 BFiL du 24 juillet 2023 portant nomination de l'agent comptable de la
régie du théâtre Paul Eluard de Bezons
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DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de la coordination administrative

Arrêté préfectoral n° 23-049 du 25 juillet 2023 modifiant l'arrêté préfectoral n° 22-172 du 19
novembre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Amélie  VERDIER,  Directrice
générale de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France
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Arrêté  préfectoral  n°  23-050  modifiant  l'arrêté  préfectoral  n°  22-173  du  16  novembre
2022habilitant certains agents de la délégation départementale du Val-d'Oise de l'agence
régionale  de  santé  Île-de-France  à  représenter  le  préfet  auprès  des  juridictions
administratives et judiciaires 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’habitat, de la rénovation urbaine et du bâtiment

Arrêté n° 2023-17370 du 20 juillet 2023 fixant le montant du prélèvement prévu à l'article
L.302-7  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  au  titre  de  l'année  2023  sur  les
ressources fiscales de la commune de MARLY-LA-VILLE
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Arrêté n° 2023-17378 du 20 juillet 2023 fixant le montant du prélèvement prévu à l'article
L.302-7  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  au  titre  de  l'année  2023  sur  les
ressources fiscales de la commune de PUISEUX-EN-FRANCE
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL
ET DES SOLIDARITÉS
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personne enregistré sous le n° SAP883407231
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Récépissé n° D. 2023-205 du 25 juillet 2023 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistré sous le n° SAP954063632
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Récépissé n° D. 2023-206 du 25 juillet 2023 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistré sous le n° SAP977683929
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Récépissé n° D. 2023-207 du 25 juillet 2023 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistré sous le n° SAP953973476
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Récépissé n° D. 2023-208 du 25 juillet 2023 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistré sous le n° SAP923769707
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Récépissé n° D. 2023-209 du 25 juillet 2023 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistré sous le n° SAP977877109
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Récépissé n° D. 2023-210 du 25 juillet 2023 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistré sous le n° SAP977958776
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Récépissé n° D. 2023-211 du 25 juillet 2023 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistré sous le n° SAP889566634

27

II



1



2



3



4



5



6



7



8



Direction
départementale 
des territoires

Arrêté n°2023-17 370
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction et de

l’habitation au titre de l’année 2023 sur les ressources fiscales de la commune de
MARLY-LA-VILLE 

Le préfet du Val-d'Oise

Chevalier de l’Ordre  national du mérite

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et R.302-
14 à R.302-26 ;

Vu l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d'application du 1° du III de
l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation et portant diverses mesures
d'adaptation, et notamment son article 2 ;

Vu le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés aux II et
III de l'article R. 302-14 du code de la construction et de l'habitation pour la période triennale 2023-
2025 ;

Vu le décret n° 2023-601 du 13 juillet 2023 fixant la liste des communes exemptées de l'application
des dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation, en
application du III du même article, au titre de la période triennale 2023 à 2025 ;

Vu le décret du Président de la République en date du 9 mars 2022 portant nomination de monsieur
Philippe COURT préfet du Val-d’Oise ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 5 septembre 2018 nommant monsieur Nicolas MOURLON
directeur départemental des territoires du département du Val-d’Oise à compter du 10 septembre
2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-046 du 12 juillet 2023 donnant délégation de signature à monsieur  
Nicolas MOURLON directeur départemental des territoires du Val-d’Oise ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-17097 du 15 décembre 2022 exemptant de l'application de la section
2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l'habitation les
communes de Arnouville, Ecouen , Groslay, Le Thillay au titre de la huitième période triennale
(années 2023, 2024, 2025) du fait de l’inconstructibilité d’une partie du territoire urbanisé résultant
du Plan d’Exposition au Bruit de l’Aérodrome Paris-Charles de Gaulle ;

Considérant qu’au 1er janvier 2022 sont décomptés 259 logements sociaux sur la commune, comme
indiqué à la commune par courrier du 15 décembre 2022 ;

Considérant qu’au 1er janvier 2022 il manque sur la commune 297 logements sociaux pour atteindre
un taux de logements sociaux au sein des résidences principales de 25 % ;
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Direction
départementale 
des territoires

 

Arrêté n°2023-17 378
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction et de

l’habitation au titre de l’année 2023 sur les ressources fiscales de la commune de
PUISEUX-EN-FRANCE

Le préfet du Val-d'Oise

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et R.302-
14 à R.302-26 ;

Vu l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d'application du 1° du III de
l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation et portant diverses mesures
d'adaptation, et notamment son article 2 ;

Vu le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés aux II et
III de l'article R. 302-14 du code de la construction et de l'habitation pour la période triennale 2023-
2025 ;

Vu le décret n° 2023-601 du 13 juillet 2023 fixant la liste des communes exemptées de l'application
des dispositions des articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation, en
application du III du même article, au titre de la période triennale 2023 à 2025 ;

Vu le décret du Président de la République en date du 9 mars 2022 portant nomination de monsieur
Philippe COURT préfet du Val-d’Oise ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 5 septembre 2018 nommant monsieur Nicolas MOURLON
directeur départemental des territoires du département du Val-d’Oise à compter du 10 septembre
2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-046 du 12 juillet 2023 donnant délégation de signature à monsieur  
Nicolas MOURLON directeur départemental des territoires du Val-d’Oise ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-17097 du 15 décembre 2022 exemptant de l'application de la section
2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l'habitation les
communes de Arnouville, Ecouen , Groslay, Le Thillay au titre de la huitième période triennale
(années 2023, 2024, 2025) du fait de l’inconstructibilité d’une partie du territoire urbanisé résultant
du Plan d’Exposition au Bruit de l’Aérodrome Paris-Charles de Gaulle ;

Considérant qu’au 1er janvier 2022 sont décomptés 64 logements sociaux sur la commune, comme
indiqué à la commune par courrier du 15 décembre 2022 ;

Considérant qu’au 1er janvier 2022 il manque sur la commune 286 logements sociaux pour atteindre
un taux de logements sociaux au sein des résidences principales de 25 % ;
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